
 
CONSEIL MUNICIPAL DU 12 FEVRIER 2010 

 

OBJETOBJETOBJETOBJET    ::::    RUE DE LA RIVE RUE DE LA RIVE RUE DE LA RIVE RUE DE LA RIVE –––– CESSION A MONSIEUR  CESSION A MONSIEUR  CESSION A MONSIEUR  CESSION A MONSIEUR 

DOMINIQUE LENNEDOMINIQUE LENNEDOMINIQUE LENNEDOMINIQUE LENNE    

 
 
Monsieur Yves RIO, Adjoint délégué aux Anciens Comb attants et au 
quartier de la Loire, expose : 
 
 
Monsieur Dominique LENNE demeurant 7 avenue du Grand Portail à SAINT 
SEBASTIEN SUR LOIRE a sollicité l’acquisition d’une bande de terrain située rue de 
la Rive, appartenant à la Ville et  jouxtant sa propriété. 
 
Cette parcelle est cadastrée section BS numéro 227 d’une superficie de 133 m². 
 
Cette cession aurait lieu au prix de 30 euros par mètre carré soit globalement 
3 990 euros (trois mille neuf cent quatre vingt dix euros) 
 
Les frais d’acte seraient à la charge de l’acquéreur. 
 
Les conditions particulières de cette cession seraient les suivantes : 
 

- Engagement de Monsieur LENNE  à  conserver le mur existant et  le maintenir 
en bon état d’entretien. 

- Engagement de Monsieur LENNE  à ne créer aucun accès voiture par la rue 
de la Rive, à sa propriété. 

 
Je vous demande votre accord pour   
 
� procéder à la cession de la parcelle ci-dessus désignée dans les conditions ci-
dessus déterminées. 
 
� Autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte authentique à intervenir 
 

Le Conseil Municipal, après délibéré à l’unanimité 
accepte les propositions énoncées ci-dessus 

 

 Pour copie certifiée conforme 
Exécutoire le  Fait à Saint-Sébastien-sur-Loire 
 Le 15 février 2010 
  
LE MAIRE  LE MAIRE 
Pour le Maire Pour le Maire  
l’Adjoint Délégué  l’Adjoint Délégué 
  
  
  
Philippe RIOUX Philippe RIOUX 

 

Accusé de réception en préfecture
044-214401903-20100212-de-100212-02-DE
Date de signature : -
Date de réception : 15/02/2010


